
CONVENTION ENTRE LE CANTON DU VALAIS ET LE CANTON DE VAUD
RELATIVE À L'ADMISSION DANS LEURS ÉTABLISSEMENTS

D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPÉRIEUR
D'ÉLÈVES DE LA RÉGION DU CHABLAIS DOMICILIÉS DANS CERTAINES

COMMUNES DU CANTON VOISIN

PRÉAMBULE
Conformément aux dispositions de leurs lois et règlements, les cantons du Valais et de Vaud
accueillent dans leurs établissements secondaires supériems les élèves domiciliés sur leur
territoire.
Les élèves du Chablais valaisan fréquentent ainsi le Lycée-Collège de l'Abbaye de Saint-
Ma,urice (ou, s'ils le souhaitent, d'autres collèges du Canton du Valais) et l'Ecole de degré
diplôme et Ecole supérieure de commerce de Monthey (ou, s'ils le souhaitent, d'autres éta-
bli,sements du canton). Dans le Chablais vaudois, les élèves fréquentent le Gymnase de Bu-
rier, à La Tour-de-Peilz, qui comprend une école de maturité et une école de diplôme (ou,
dans certains cas, des ~ases de la région lausannoise). La région du Chablais peut ainsi
compter sur trois établissements de haut niveau dans la formation des élèves des deux can-
tons à la maturité ~asiale, au diplôme de culture générale et au diplôme d'études com-
merciales, ainsi que les formations complémentaires subséquentes.
Compte tenu néanmoins de .la proximité géographique et du développement des échanges
dans la région, les Conseils d'Etat du Canton du Valais et du Canton de Vaud ont décidé de
définir, par la présente convention, les conditions auxquelles les élèves domiciliés dans cer-
taines communes de cette région peuvent choisir de fréquenter un établissement
d'enseignement secondaire supérieur sis dans le canton voisin.

Principes Article premier. - Les élèves domiciliés dans les communes énumérées à
l'article 2 ci-dessous peuvent, après avoir réussi la neuvième année de la scolarité obligatoire, choisir
d'accomplir leur formation dans un établissement d'enseignement secondaire supérieur, à laquelle les
résultats qu'ils ont obtenus dans leur canton de domicile leur donnent droit, soit au Lycée-Collège de
l'Abbaye de Saint-Maurice, à l'Ecole de degré diplôme ou à l'Ecole supérieure de commerce de
Monthey, dans le Canton du Valais, soit au Gymnase de Burier, dans le Canton de Vaud, en école de
mattlrité ou en école de diplôme.

Liste des
Districts

Art. 2. - Le choix. prévu à l'article premier ci-dessus est offert aux parents des élèves domiciliés
dans les communes des distl:icts suivants :

Canton de Vaud District d'Aigle

Canton du Valais Districts de Monthey et de Saint-Maurice

C~tère.s , Art. 3. - La possibilité pour des élèves domiciliés da~ les communes des districts énumérés
d ,ad,m~s~on et à l'article 2 d'accomplir leur formation dans un établissement du canton
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canton de domicile à l'école qui prépare à la maturité gymnasiale, aux diplômes de culture générale ou
au diplôme d'études commerciales.

Les demandes ne peuvent en principe être déposées que pour suivre, dès la dixième année, l'une
des formations mentionnées au premier alinéa, La durée totale de la formation, est, dès lors, celle qui
est prévue par la législation du canton d'accueil. D'éventuelles demandes, motivées par des circons-
tances particulières, d'admission en cours d'études sont examinées au cas par cas,
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Toutefois, un élève domicilié dans le Canton de Vaud, dans le District d'Aigle, qui a accompli avec
succès, à titre de filière privée, sa neuvième année sous la forme de la première année (sur cinq) du
Lycée-Collège de l'Abbaye de Saint-Maurice, est au bénéfice de la présente convention dès sa
dixième année de scolarité.

Caractère définitif
de l'admission
dans un établis-
sement du Canton
voisin

Art. 4. - Sous réserve de cas de force majeure, un élève qui a commencé dès la dixième année sa
formation dans un établissement ne peut demander à être transféré dans un établissement du canton
voisin.

Art. S. - Sous réserve des dispositions prévues aux articles 6 et 7 ci-après, les élèves admis dans
un établissement du canton voisin sont entièrement soumis aux règles en vigueur dans cet établisse-
ment

Statut des élèves
admis dans le
canton voisn

Ecolage Art. 6. - Le canton dans lequel se situe l'établissement qui accueille l'élève admis sur la base de
la présente convention ne facture aucun écolage aux parents de ce dernier.

Le canton de domicile facture aux parents l'écolage qu'ils auraient dû payer si leur fille ou leur
fils avait fréquenté l'établissement correspondant du canton de domicile.

Art. 7. - Les parents dont la situation fmancière le justifie sollicitent une bourse d'études auprès
de l'organe compétent de leur canton de domicile et non du canton dans lequel la formation est dis-
pensée. Les demandes sont traitées au titre des exceptions prévues par les lois cantonales y relatives.

Bourses

Financement
intercantonal

Art. 8. - Les deux cantons établissent des statistiques annuelles des élèves adnùs sur la base de la
présente convention. Compte tenu de la volonté de collaboration régionale, il n'y a en principe pas de

factures annuelles de canton à canton.
Si les statistiques devaient toutefois mettre en évidence un déséquilibre durable, une participation

financière globale serait alors versée au canton d'accueil par le canton dont le plus grand nombre

d'élèves fréquentent un établissement du canton voisin.

Art. 9. - Le Département de l'éducation, de la culture et du sport du Canton du Valais et le Dé-
partement de la formation et de la jeunesse du Canton de Vaud sont chargés de mettte sur pied les
modalités d'exécution de la présente convention. .

Exécution

Dénonciation et
révision

Art. 10. - La présente convention est conclue pour une durée indéterminée.
Chacune des deux parties peut la dénoncer ou demander sa modification pour la fm d'une année

scolaire, moyennant un avis écrit émis au moins une année à l'avance.

Dans tous les cas, une première évaluation de la convention interviendra en été 2005.

Art. Il. - La présente convention entre en vigueur pour le début de l'année scolaire 2003-2004.Entrée en vigueur

Ainsi fait. en quatre exemplaires, à Monthey, le 18 février 2003

Au nom du Conseil d'Etat
du CantAnde Vaud

Au nom du Conseil d'Etat
du Canton du Valais

- yon
Cheffe du Département

de la formation et de la jeunesse

Claude Roch
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l!1.
CHANCELLERIE D'ÉTAT

DU CANTON DU VALAIS

STAATSKANZLEI

DES KANTONS WALliS

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
DES SÉANCES DU CONSEIL D'ÉTAT

AUSZUG AUS DEM PROTOKOLL DER SITZUNGEN
DES STAATSRATES

- 5 FEV. 2003

Séance du

Sitzung vom LE CONSEIL D'ETAT,

Vu le projet de convention entre le Canton du Valais et le Canton de Vaud
relative à l'admission dans leurs établissements d'enseignement secondaire
supérieur d'élèves de la région du Chablais domiciliés dans certaines
communes du canton voisin;

Vu le rapport du 18 décembre 2002 des Chefs de Service de l'enseignement
des deux cantons précités;

Sur la proposition du Département de l'éducation, de la culture et du sport,

décide:

1. D'approuver le projet de convention entre le Canton du Valais et le
Canton de Vaud relative à l'admission dans leurs établissements
d'enseignement secondaire supérieur d'élèves de la région du Chablais
domiciliés dans certaines communes du canton voisin tel que proposé par
les Services de l'enseignement des cantons concernés.

2. De déléguer la compétence au Chef du Département de l'éducation, de la
culture et du sport pour la conclusion de ladite convention.

.Q~:
- 3 extr. DECS
- 1 extr. ACF
- 1 extr. IF
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